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B. 

Le vingt huit juillet mil huit cens cinq Je Prêtre soussigné ai supplié 
les cérémonies duBaptême à Amand né le 22 de May de cette même 
année dulégitime Marriage entre Jean Le Blanc & Anne Muice  
de cette Paroisse lesquels vu la necessité & mon absence ontfait Baptisé  
leurenfant par Pierre Muice ainsi qu’il m’a été declaré parla  
mere del’enfant & ledit Pierre Muice de cette Paroisse. Le Parain  
aété Pierre Moulaizons fils de Joseph Moulaizons représenté par  
Jean Chrisortome LeBlanc oncle del’enfant & la Maraine aété  
Seraphie Muice sa tante decette Paroisse lesquels ont declaré  
nesavoir pasecrire     pierre mius    Sigognepret 
 
Le vingt huit juillet mil huit cens cinq aété par moi Prêtre soussigné  
Baptisee Marguerite Elisabeth née le 23 de May decette meme  
année d’un Marriage purement civil étant contracté sans dis  
pense au second degré dàffinité, entre Joseph LeBlanc veuf en 
premiere noces d’anne Marguerite Douscet & Rosaentre Rosalie  
Muice Le Parain aété Louis David Muice & La Maraine Mar- 
guerite Muicel’unesour &l’autrefrere de lamere de l’enfant, tous decette  
Paroisse lesquels ont declaré nesavoir pas ecrire Sigognepretre 
 
 
Le vingt huit juillet mil huit cens cinq aété par moi Pretre soussig- 
né baptisé souscondition Joseph né il y a près de deuxans dulegi 
time Mariage entre Joseph Alexis & Marie Joseph Muice  
dela nation des Sauvages leparain aété Antoine Charles sau 
vage de l’ile deSt Jean & LaMaraine Brigitte fillede  
Barthelemi aussi dela nations des Sauvages  Sigognepretr 
 
Le trois aout mil huit cens cinq Je Prêtre soussigné ai supplié 
les cérémonies du Baptême à Joseph-Cyrille né le dix neuf de  
Mars dela même année du légitime marriage entre Cyrille  
d’Entremont & Anastasie Pottier decette Paroisse du canton  
de Pouboumkoue, en présence de la mere del’enfant qui m’a  
declaré & assuré que vu la necessité & l’eloignement & la diffi- 
culté delasaison son enfant avoit recu leBapteme des mains 
delaSage femme de la validité duquel elle n’entretenoit aucun 
doute. Le Parain aété Simon d’Entremont fils de Benoni d’En- 
tremont representé par Joseph Babin lejeune & la Marraine a  
été Anastasie Babin fille de Joseph Babin l’ancien aussi tous  
deux de cette Paroisse La Marraine & la Mere ont declare ne  
savoir pas écrire   Simon Dentremont  Sigognepret 
                                   Joseph babin 
Letrois Aout mil huit cens cinq JePrêtre soussigné ai supplié les  
cérémonies duBaptème à Marie Henriette née le cinq deDecembre 
del’année précédente dulégitime Mariage entre Charles-Celestin  
d’Entremont & Marie-Anne Boudreau decette Paroisse du Can- 


